6) Code civil - Créé par Loi 1804-01-25
promulguée le 4 février 1804.

Art. 542

Les biens communaux sont ceux a la propriété ou au
produit desquels les habitants d'une ou plusieurs
communes ont un droit acquis.

Art. 544

La propriété est le droit de jouir et disposer des choses de
la manieére la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un
usage prohibé par les lois ou par les réglements.

Art. 714

Il est des choses qui n'appartiennent a personne et dont
l'usage est commun a tous.

Des lois de police réglent la maniére d'en jouir
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